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DES SOLDATS AU SORTIR DE 
L’ENFANCE : 

LES ENGAGES VOLONTAIRES 
DANS LES BASSES ALPES 

Dès le 25 octobre 1914, sous le titre « Un volontaire de 14 ans », le Journal 
des Basses-Alpes se fait l’écho d’un article du Petit Marseillais relatant 

l’histoire d’un jeune enfant de troupe de Saint-Hippolyte-du-Fort, originaire de 
Saint-André-les-Alpes, parti au front « pour voir l’Alsace revenir à la France ».

 

La tentative du jeune Gérard Coullet, né en mai 1900, a échoué puisque sa 
fiche matricule indique que, s’il s’est bien engagé volontairement à la mairie 

de Saint-Hippolyte-du-Fort,  il a dû attendre 17 ans révolus.
Cet épisode reflète bien l’image de l’ « enfant-héros » dépeinte dans de 
nombreuses publications 1. Image qui correspond également au rôle qui était 
déjà assigné à l’enfant avant le début des hostilités : celui de futur défenseur 
de la France. On l’a vu 2, les enfants ont été préparés à l’idée de la guerre 
avant 1914, puis y ont été largement impliqués dès le début des hostilités : ils 
doivent participer à l’effort de guerre avec leurs moyens, puisque leurs pères 
se battent pour leur avenir. L’objet, ici, est d’aborder une autre question : qui 
sont ces jeunes gens, tout juste sortis de l’enfance (on parlerait d’adolescents 
aujourd’hui), qui s’engagent volontairement alors qu’ils pouvaient espérer que 
les combats fussent finis avant d’être appelés ?

1  Stéphane AUDOUIN-ROUZEAU, La guerre des enfants, Armand Colin, 1993.
2  « Préparer de futurs soldats, l’éducation militaire à l’école 1880-1914 », « Les enfants dans la guerre », 
Archiclasse, service éducatif des Arch. dép. AHP, 2014 et 2015.
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Arch. dép. AHP, per 504, Journal des Basses-Alpes, 25 octobre 1914

Les enfants de troupe ont existé du XVIIIe siècle à 1871, ils disparaissent alors des régiments 
et cette institution laisse la place à des écoles spécialisées qui reprennent tout d’abord ce 
nom (on parle aujourd’hui de lycées de la Défense). La première école d’enfants de troupe 
est créée à Rambouillet, six autres sont instituées à partir de 1884, dont celle de Saint-
Hippolyte-du-Fort dans le Gard, sous la responsabilité de l’infanterie. Les enfants y entrent 
à l’âge de 14 ans et y restent jusqu’à leur engagement à 18 ans.
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L’exaltation de 
l’ « enfant-héros »

L’enfant-héros de la Première guerre mondiale 
est l’objet d’articles dans les journaux locaux, 

et, c’est là un grand changement par rapport à 
la période d’avant-guerre, il est présenté comme 
une réalité et non plus comme un personnage 
de fiction 1. Le jeune Gustave Chatain, dont il 
est question dans La Dépêche des Alpes du 2 
octobre 1915, a saisi l’occasion des débuts de 
la guerre pour quitter le domicile familial, pour 
suivre « en cachette » un groupe de soldats. 
L’histoire est édifiante : l’enfant est « animé 
du désir de combattre les Boches » et les 
soldats n’ont pas hésité à intégrer le garçon.  
On peut s’interroger sur la finalité de telles 
publications : susciter des vocations ? (mais Le 
Journal des Basses-Alpes semblait émettre des 
réserves sur la « désertion » du petit Coullet 
qui avait quitté son école d’enfants de troupe),   
« montrer la valeur particulière du sang versé par 
les enfants 2 » ? On peut le supposer aussi à la 
lecture du poème reproduit dans La Dépêche des 
Alpes du 23 janvier 1915.

L’image relaie aussi largement cette vision de 
l’enfant-soldat qui est aussi présenté sur les 
cartes postales comme un adulte : soldat au 
garde-à-vous ou remerciant la bonne infirmière, 
une petite fille qui incarne elle aussi la France qui 
se bat.

1  Stéphane AUDOUIN-ROUZEAU, La guerre des enfants, Armand 
Colin, 1993.
2  Stéphane AUDOUIN-ROUZEAU, La guerre des enfants, Armand 
Colin, 1993, page 130.



Arch. dép. AHP, Per 506, La Dépêche des Alpes, 
2 octobre 1915

Arch. dép. AHP, Per 506, La Dépêche des Alpes, 
23 janvier 1915
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Arch. dép. AHP, Fonds Européana, carte postale : « Quatre jours de permission... », dessin de Poulbot

Arch. dép. AHP, 021-1-026, Fonds Européana, carte postale: « Petits soldats, Garde à Vous ! »
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Arch. dép. AHP, 030-1-090, Fonds Européana, carte postale: 
« La Bonne Hôtesse » 

Arch. dép. AHP, 030-1-108, Fonds Européana, 
carte postale « Cœur de Française » 

Arch. dép. AHP, 030-1-184, Fonds Européana, 
carte postale, « Je porte bonheur »
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La loi sur l’engagement 
militaire du 21 mars 1905 

En 1914 , la législation sur l’engagement militaire correspond au titre IV de 
la loi  du 21 mars 1905 sur le recrutement de l’armée. Selon ses termes, 

les jeunes gens volontaires ont le choix entre deux formulaires d’engagement :  
une durée déterminée de trois, quatre ou cinq ans en temps de paix, ou pour 
la durée de la guerre en cas de conflit. L’engagé jouit d’un certain nombre 
d’avantages comme le fait de pouvoir choisir son arme : cette possibilité qui leur 
était offerte permet sans doute d’expliquer certains engagements survenus peu 
de temps avant l’appel réglementaire, qui peuvent alors être considérés comme 
des stratégies d’évitement. Les jeunes gens doivent être âgés de dix-huit ans 
révolus et obtenir le consentement de leurs parents s’ils ont moins de vingt 
ans. Toutefois, un décret pris le 6 août 1914 autorise les engagements à partir 
de dix-sept ans. En outre, un jeune engagé ne peut être ni marié ni chargé 
d’enfants en raison d’un veuvage.
Ce sont les mairies des chefs-lieux de canton qui reçoivent les engagements 
(un conseiller municipal accompagné d’un militaire). Malheureusement, les 
deux registres d’actes d’engagements couvrant la guerre sont manquants aux 
Archives communales de Digne.
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Arch. dép. AHP, 1 K 297,  Bulletin des lois de la République française , 1er semestre 1905, loi du 21 mars 1905



10

Arch. dép. AHP, 2 K 2 353, Journal 
officiel de la République française, 
7 août 1914
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Les fiches d’états 
signalétiques et des services 
des hommes de troupe

L’importance de l’engagement dans le département est difficile à mesurer 
avec exactitude, les sources d’archives, très lacunaires, ne se portant 

essentiellement que sur les engagés des classes 1916 et 1918 (donc nés en 
1896 et 1898) : la cote 5 R 10 fournit les fiches des engagés volontaires de ces 
classes. Pour chaque futur soldat, il est indiqué l’état civil, le signalement, la 
date et le lieu de l’engagement, ainsi que le détail des services.

Dans les Basses-Alpes la majorité des jeunes se sont engagés pour la durée 
de la guerre. On a pu constater ailleurs, à l’aide de sources plus complètes, 
que c’était ce qu’avaient majoritairement choisi les engagés de 1914: on peut 
l’expliquer par le patriotisme et l’idée que la guerre ne durera pas. Ne disposant 
de sources que pour 13 jeunes gens engagés au début de la guerre, il est 
difficile ici d’en tirer une conclusion.
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La sociologie des enga-
gements correspond à 
celle du département, 
rural : 
une majorité d’enga-
gés est issue du monde 
paysan et artisan.

On a pu caculer 1 que, au cours de l’année 1915, 90,5 % des soldats bas-alpins appelés ont été 
incorporés dans l’infanterie et seulement 2,7 dans l’artillerie. Le graphique ci-dessus parait prouver 
la stratégie que semblent adopter beaucoup d’engagés : ils choisissent d’abord l’artillerie, arme 
moins exposée que l’infan-
terie. Le choix de la marine, 
lui, pourrait correspondre à 
une volonté de s’évader des 
montagnes bas-alpines.
La volonté d’éviter l’in-
fanterie a-t-elle été judi-
cieuse ? En tenant compte 
de l’échantillon disponible 
aux Archives, il semblerait 
que oui. Sur les 76 enga-
gements dont on garde la 
trace aux Archives, on dé-
nombre 6 morts, c’est-à-
dire un peu moins de 8 %. 
Alors qu’au niveau national, 
les statistiques établies à la 
fin de la guerre montrent 
que 16,1% des hommes 
de troupe sont décédés 
au cours du conflit, 22,9% 
dans l’infanterie et 6% 
dans l’artillerie 2.

Ces sources d’archives ne permettent évidemment pas de connaître l’essentiel : les motivations de 
ces jeunes gens. Nous ne disposons d’aucun témoignage qui permettrait d’appréhender les raisons 
de leurs choix. On ne peut faire que des suppositions, en recoupant différentes sources (registres 
matricules, état civil, recensements).

1 Source : LABADIE Jean-Christophe, Guide des sources de la Grande Guerre, 1914-1918, Archives départementales 04, août 2014.
2 Source : CORVISIER André, Histoire militaire de la France, PUF, 1992.
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Les « trois de Mison »

Maurice Blanc, Abel Garcin et Hervé Giraud se sont engagés tous les trois à la 
mairie de Digne le 11 décembre 1916 pour la durée de la guerre. Étant tous 

originaires de Mison, on imagine qu’ils sont venus ensemble jusqu’au bureau 
de recrutement. Ils sont tous agriculteurs et de la même classe, 1918. Maurice 
et Hervé ont dix-huit ans révolus, tandis que l’anniversaire d’Hervé a lieu une 
semaine après son engagement. S’ils sont bien les amis qu’on peut supposer, 
peut-être ont-ils attendu ce mois de décembre pour que le troisième approche 
de l’âge obligatoire ? Ils ont vraisemblablement grandi ensemble et suivi la 
même scolarité. Leurs pages de registre matricule attestent d’ailleurs qu’ils 
vont se suivre quelques temps à la guerre : ils sont affectés au 116e régiment 
d’artillerie lourde où ils arrivent le 14 décembre. Maurice Blanc y reste jusqu’en 
mars 1918. Ses deux compagnons passent ensemble au 105e régiment de la 
même arme en mai 1917 et sont ensuite séparés. Ils survivent à la guerre et 
sont démobilisés en décembre 1919.
Que peut-on supposer de leurs motivations ? Ils s’engagent fin 1916, la guerre 
dure alors depuis plus de deux ans : il est possible que, comme beaucoup 
d’autres, il s’agit pour eux de choisir leur arme, puisque c’est l’infanterie qui tue 
le plus. Ils ont dix-huit ans, et nul ne sait combien de temps dureront encore 
les combats, devancer l’appel et jouir de l’avantage du choix peut être réfléchi : 
leur classe sera appelée au printemps 1917. De fait, les trois jeunes hommes 
traversent la guerre sans éclat particulier, ils ne subissent aucune blessure et se 
verront chacun délivrer le certificat de bonne conduite, mais ne seront honorés 
d’aucune citation ni décoration.
Les trois garçons ont tous des frères plus jeunes et pas encore en âge de 
décider d’aller combattre. Abel Garcin  est toutefois le seul à avoir aussi un 
aîné, Daniel, né en 1895. La fiche matricule de ce dernier indique qu’il a été 
incorporé en décembre 1914 dans l’infanterie. Il est porté disparu en octobre 
1915 dans le Pas-de-Calais, son corps ne sera jamais retrouvé et son décès 
sera fixé, en avril 1921, à la date de sa disparition. Son frère cadet s’engage un 
an plus tard, sans certitude alors sur le sort de son frère. 
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Arch. dép. AHP,5 R 10, état signalétique et des services d’un homme de troupe, Maurice Blanc, 20 février 1917
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Arch. dép. AHP,5 R 10, état signalétique et des services d’un homme de troupe, Abel Garcin, 20 février 1917
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Arch. dép. AHP,5 R 10, état signalétique et des services d’un homme de troupe, Hervé Giraud, 14 mars 1917
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Arch. dép. AHP,1 R 395, registre matricule, Maurice Blanc, 1918
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Arch. dép. AHP,1 R 395, registre matricule, Abel Garcin, 1918
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Arch. dép. AHP,1 R 395, registre matricule, Hervé Giraud, 1918
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Gabriel et René

Deux autres jeunes gens se sont engagés pour la durée de la guerre en décembre 1914 : 
Gabriel de Gardanne et Marie Pierre René de Salve Villedieu. Rien ne permet de penser qu’ils 

se connaissent, le premier s’est présenté le 17 à la mairie de Nîmes pour intégrer l’infanterie et le 
second le 31 à celle de Digne pour s’engager dans l’artillerie. Ils ont pourtant des points communs : 
nés en 1896, ils font partie des quelques « étudiants » recensés comme tels sur les fiches d’état 
signalétique et des services (10 sur 76 fiches), et sont issus chacun d’une « vieille » famille de la 
noblesse provençale.
La famille de Gardanne est originaire de Marseille. Gabriel dit habiter à Lincel en 1914 et on y trouve 
bien un château. Mais le dernier recensement d’avant-guerre en 1906 n’y signale que sa grand-mère 
et sa tante, entourées de domestiques. Son père y est décédé en 1908, mais la famille de Gabriel 
semble vivre entre Nîmes (où est né le jeune homme) et Aix-en-Provence. De ses études, on ne 
sait rien mais les recherches généalogiques 1 permettent peut-être de comprendre ses motivations 
lorsqu’il s’engage en 1914. Il a tout juste 18 ans à la déclaration de la guerre et est l’héritier 
d’une lignée de diplomates (deux aïeuls sont consuls de France en Perse et à Chypre), d’hommes 
politiques (son grand-père est conseiller général) et de militaires. Son arrière-grand-père a servi à 
Toulon sous les ordres de Bonaparte et participé aux batailles d’Austerlitz, Iéna, Eylau ; son père 
fut officier d’artillerie. Sa démarche s’inscrit-elle dans une tradition familiale au service des armes 
et de la France ? Il ne s’est pas engagé dès le mois d’août mais à la fin de l’année 1914 alors que la 
guerre a déjà fait de très nombreuses victimes. Et surtout, il a choisi l’infanterie : l’arme que nombre 
d’engagés souhaitaient justement éviter. Toutefois, il s’illustre particulièrement lors des combats : 
blessé en 1917, il obtient une citation et on signale « un officier plein d’entrain, d’une énergie et d’un 
courage remarquables, il a fait preuve à plusieurs reprises d’un parfait mépris du danger ». Devenu 
instructeur militaire après la guerre, il participe à la campagne de juin 1940. Il est donc possible que 
son engagement  de 1914 témoigne d’une véritable volonté de servir la France.

René de de Salve Villedieu est né à Banon mais vit en 1914 à Reillanne. Selon le recensement de 
1906, il vit sous le même toit que ses grands-parents paternels, sa tante, ses parents, ses deux 

frères et sa sœur. Il appartient à une famille de propriétaires terriens de la noblesse de Valensole. 
S’il est signalé comme étudiant lors de son engagement, il est noté comme agriculteur sur sa fiche 
matricule établie en 1920, mais il est vrai qu’il deviendra ingénieur agricole après la guerre. Son 
frère aîné, qui aurait eu vingt ans en 1914, est décédé en 1910, le cadet, né en 1899,  sera incorporé 
en avril 1918. 
René choisit l’artillerie en devançant l’appel quelques mois avant ses dix-huit ans. Il est issu d’une 
famille d’hommes politiques, ses père et grand-père ont été conseillers généraux et maires de 
Reillanne. Certains de ses ascendants se sont aussi engagés volontairement : son oncle Laurent né 
en 1869 s’engage pour trois ans l’année de ses vingt ans ; son père, Alfred, né en 1864, souscrit à 
un engagement conditionnel en 1884. Il s’agit d’un volontariat d’un an accessible aux titulaires de 
diplômes universitaires. Ce système mis en place par la loi du 27 juillet 1872 permet aux volontaires 
de se libérer en une année des charges du service militaire. René a donc peut-être été partagé entre 
la volonté de perpétuer un héritage familial et celui, comme beaucoup d’autres, d’éviter l’infanterie, 
à moins encore qu’il se soit particulièrement intéressé à une arme plus « technique ». Mais les 
qualités de René sont également remarquées lors des combats : « il s’est signalé par sa belle 
conduite en qualité de sous-officier observateur en 1ère ligne ». Il obtient une citation, ainsi que la 
croix de guerre (étoile de bronze) et les médailles de la victoire et commémorative de la Grande 
Guerre. Tous ces éléments tendraient à prouver que René, comme Gabriel, souhaitait d’abord faire 
son devoir de soldat.

1 Sources : 
  - François-Paul BLANC, Origines des familles provençales maintenues dans le second ordre sous le règne de Louis XIV : dictionnaire 
généalogique; Aix-en-Provence, thèse 1971. 
  - Arch. dép. AHP, 12 01 975, ARTEFEUIL Louis-Ventre, Histoire héroïque et universelle de la noblesse de Provence, Avignon, 1757, 
réédition 1996.
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Arch. dép. AHP, 5 R 10, état signalétique et des services d’un homme de troupe, Gabriel de Gardanne, janvier 1915
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Arch. dép. AHP, 1 R 389, registre matricule, Gabriel de Gardanne, 1916



Arch. dép. AHP, 5 R 10, état signalétique et des services d’un homme de troupe,Marie Pierre René de Salve Villedieu, janvier 1915
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Arch. dép. AHP, 1 R 389, registre matricule, Marie Pierre René de Salve Villedieu, 1916
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